
NOTA :

Cette documentation est le résultat de nos

connaissances et de nos expériences du

produit. Elle est donnée à titre indicatif, mais

n'engage pas notre responsabilité quant à

son application dans chaque cas particulier.

La Fiche de données de sécurité est

disponible sur simple demande.
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L
e
 0

1 
09

 2
02

1

LANGUEDOC CHIMIE
ZI la Coupe - CS 90518 - 11100 NARBONNE  / Tél 04 68 41 70 70 

Fax 04 68 42 40 01  / www.languedoc-chimie.com

LES UTILISATIONS

Éliminer les déchets selon la

réglementation en vigueur en

privilégiant la valorisation ou le

recyclage.

 Destination

Fixe l’humidité et l’ammoniac.

Désodorise et assainit l’atmosphère, apportant une meilleure hygiène et un

meilleur confort dans des notes fleuries très agréables pour l’homme et pour les

animaux.

Stimule l’activité microbienne pour un compost plus rapide et plus nutritif.

 Remarque

Avant paillage, le bâtiment doit être désinfecté. La première application est

réalisée paillage effectué, juste avant l’entrée des animaux.

50 g au m² pour les poulets, les poules, les dindes, canards, puis 30 g au m² tous

les mois.

Canards sur caillebotis

Lapins

Porc

Porc post sevrage

Ovins, Caprins

Veaux

Bovins

Poulets, poules, dindes, canards

: 200 g par m3 de fosse en 1 seule fois 3

semaines après leur arrivée.

: 10 g par m² de tapis à chaque curage.

: 150 g par m3 de fosse, puis 80 g tous les mois,

avec brassage si nécessaire.

: 140 g par m² tous les mois

: 100 g par m² puis 40 g tous les mois.

: 100 g par m² puis 40 g toutes les semaines.

: 100 g par m² toutes les 3 semaines.

Composition

Algues marines : lithotamme des glenans, carbonate de calcium, oxyde de

magnésium, charbon végétal, argile kaolin, silice, alumine, oxyde de titane. 
Eucalyptus, thym, romarin, pin, menthe, ortie, prèle, consoude.

Produits Phyto-alimentaires

Maintenance et Nutrition Animale

 Utilisation

 Stockage/Sécurité

Conserver à l'abri de l'humidité. Tenir hors de portée des enfants.

 Usages et conseils d'emploi

: 50 g par m² puis 30 g par m² tous les mois

Peut être utilisé en agriculture biologique conformément aux 
règlements (CE) n°834/2007 et (CE) n° 889/2008

Produit réservé à un usage externe strict

http://www.languedoc-chimie.fr

